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Scénario négawatt 2022

• Total PV : 143 GWc en 2050

Toitures et ombrières : 
90 GWc

Sol : 
54 GWc
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Scénario négawatt 2022

Toitures et ombrières : 
117 GWc

Sol : 
58 GWc

• Total PV : 175 GWc en 2060



6

Scénario négawatt 2022 

1. Une ventilation entre typologies et segments

2. Un scénario différent d’autres prospectives
• Futurs énergétiques 2050 (RTE) :

• M0 : 208 GW
• M1 : 214 GW
• M23 : 125 GW 

3. Un scénario sans photovoltaïque sur les terrains 
agricoles
1. L’agrivoltaïsme était au début de son essor
2. Une connaissance faible du potentiel sur terrains dégradés
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Quel potentiel de foncier « dégradé » ?

• Etude ADEME 2019 :
• « Le potentiel national ainsi obtenu est estimé à 

53 GWc, réparti à 93 % sur les zones délaissées 
(49 GWc) et à 7 % sur les parkings (4 GWc). » 

• Etude ADEME/DGEC 2021 :
• « L’ensemble de ces 950 sites potentiels représentaient 

un gisement maximal théorique de 8,6 GWc retenus 
(…)qui se doit vraisemblablement d’être minoré après 
une étude plus approfondie de chacun des sites. »

Un potentiel de terrain dégradé entre 10 et 50 GWc.
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Dans un mix 100 % EnR en France, quelle 
surface de modules PV devrait être installée ?

Source : https://solairepv.fr/wp-content/uploads/SolairePVEnFrance.pdf

https://solairepv.fr/wp-content/uploads/SolairePVEnFrance.pdf
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Biocarburants et photovoltaïque

• 1 000 000 ha dédiés aux biocarburants en 2021
• 200 000 ha suffisent à faire 100 GW de PV
• Le PV est 100 fois plus « efficace » que les 

biocarburants

Le PV est de faible emprise par rapport aux biocarburants
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Quelques freins à lever pour développer le PV 
en toitures et ombrières

1. Soutien public stable et cohérent 

2. Contraintes liés au bâtiment (structure, étanchéïté, assurance 
etc.)

3. Périmètre de patrimoine protégé

4. Capacité de raccordement

5. Simplification des démarches

6. …
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1. Soutien public stable et cohérent 
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1. Soutien public stable et cohérent 

• Constats : 
• Une dépendance forte des EnR au soutien public
• Les incertitudes ont un coût

• Besoin : une priorisation pour développer le photovoltaïque « à 
moindre coût » économique, social, environnemental…

• Impératif : Une meilleure répartition des intérêts et inconvénients 

Quelques leviers :
• Planification du développement à différentes échelles
• Modulation des tarifs selon la zone géographique
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2. Contraintes liées au bâtiment

• De multiples contraintes liées à l’ajout du photovoltaïque sur les 
bâtiments existants :

• Nécessité de renfort de la structure
• Changement de l’étanchéïté ou de la couverture
• Refus des assurances 
• …

• Conséquence : une forte limitation des projets possibles à coût 
modéré.
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3. Périmètre de patrimoine protégé

• Un avis conforme des Architectes des Bâtiments de France (ABF) 
en zone protégée au titre du patrimoine et/ou des paysages

• En pratique : une difficulté à trouver un compromis satisfaisant 
entre exigences architecturales et installation photovoltaïque

• Estimation que 20% des bâtiments et 10% des parkings sont en 
zone protégée
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4. Capacité de raccordement

Quand est-ce que le raccordement peut conduire à l’abandon du 
projet PV ? 

= 150 000 €HT (+45%)
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4. Capacité de raccordement

Quelques leviers :

1. Forfaitisation des coûts de raccordement

2. Evolution des hypothèses de dimensionnement :
Ø aujourd’hui, un nouveau consommateur a 10 fois plus de place 

qu’un nouveau producteur en un même point

3. Prise en charge par les gestionnaires de réseau des 
raccordements
Ø Principe d’équité entre consommateurs et producteurs
Ø Incitation à la planification des travaux
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5. Simplification des démarches

• Constat : des démarches multiples, parfois redondantes et longues

Quelques leviers :
• Simplifications à tout niveau :

• Ex : suppression de l’autorisation d’urbanisme pour les petites installations

• Guichet unique

• Notification systématique de toutes les pièces nécessaires

• Allocation de plus de moyens humains

• …
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Soutien public et obligations de solarisation

• Obligations à partir de 2028 :
• Bâtiments existants de plus de 500 m2
• Parkings existants de plus de 1500 m2

• Des dérogations, en particulier sur critères économiques

• Conséquence : si le soutien public n’est pas suffisant, les 
dérogations seront massives
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